
Région Île-de-France

Étudiant-es boursier-es de 18 à 26 ans,

prenez en main
votre santé !

pour adhérer à une complémentaire santé
la Région Île-de-France vous offre

Pour bénéficier de l’aide régionale, c’est très simple !
Présentez-vous aux accueils LMDE ou SMEREP muni de :

- votre carte d’étudiant-e
- votre attestation de bourse

La mutuelle vous inscrit sans que vous fassiez l’avance jusqu’à 100 €, 
quel que soit le forfait choisi. Grâce à l’aide régionale de 100 €, 
vous pouvez vous offrir une meilleure couverture santé, qui pourra 
mieux vous rembourser par exemple des frais d’optiques ou de dentiste.


